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Le soleil demeure mais
le froid s’est installé,
c’est l’automne, c’est la
rentrée, c’est normal,
mais ce n’est pas la
quiétude pour autant.
Parmi les sujets
exposés dans ce
numéro, je me permets
d’insister sur trois
points. Le premier est,

comme vous avez pu le constater, la transforma-
tion de la route départementale traversant le
village et en particulier au niveau du centre
bourg. Nous ne sommes pas maîtres, à l’échelle
communale, de l’agencement de cette voie puis-
qu’elle dépend du conseil départemental. Ces
transformations inquiètent nombre de villageois
et j’en comprends certains. Ces transformations
ne sont pas terminées et le dialogue reste très
ouvert entre la mairie et le conseil départemental
pour tenter d’aboutir à un compromis moins

dangereux. Le deuxième point concerne les
travaux de sécurisation de l’école, demandés par
le préfet dans le cadre « Vigipirate ». L’accès à
l’école sera sans doute moins convivial pour les
parents, mais sans toutefois devenir gênant.
Le troisième point engagera tout le village. Il
s’agit du PLU. De nouvelles lois nous ont obligé
de revoir une grande partie de ce qui avait été
élaboré par la municipalité précédente, et nous
vous présenterons ce nouveau PLU en trois
réunions publiques dont les thèmes successifs
seront « pourquoi faut-il reprendre le passage du
POS au PLU ? », « la présentation d’un nouveau
PADD (Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durables) » et « les nouveaux règlements
des zones à urbaniser ». Nous resterons dans
l’optique, bien sûr, des engagements que nous
avons pris lors de notre campagne électorale. La
première séance publique est fixée pour le mardi
18 octobre prochain, à 19 heures, dans la salle
Marie-Louise.

Jacques Viret. n
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Jeudi 1er septembre, élèves et
enseignants reprenaient le
chemin de l’école : les quatre
classes accueillent quatre-vingt-
quatre élèves de la petite section

de maternelle au CM2. Emmenée par son direc-
teur, M. Jean-Pierre Gauthier, l’équipe pédago-
gique travaille en cohésion pour offrir aux élèves
une année riche en apprentissages et en projets.
Plus particulièrement, M. Gauthier prépare
d’ores et déjà la classe de mer qui conduira les
enfants de CM à Pénestin, en Bretagne, au prin-
temps 2017. Ce projet est devenu comme un
rituel dans notre commune puisque M. Gauthier
en organise, depuis 2004, tous les deux ou trois
ans. Quand on sait la complexité du montage
administratif des classes dites transplantées, on
ne peut que remercier M. Gauthier de son inves-
tissement, à une époque où l’établissement des
dossiers nécessite une extrême rigueur et où les
subventions ne sont pas légion. Merci également
à l’association Vive l’école et aux parents
d’élèves dans leur ensemble, qui sont parties
prenantes du financement des classes de mer.
Bien entendu, notre commune et celle de Le
Moutaret accompagnent, elles aussi, ce projet.
Rentrée scolaire rime avec
reprise des Temps d’Activités
Périscolaires. Coordonnée par
Isabelle Roziau, l’équipe s’enri-
chit de deux nouveaux anima-
teurs, Laura Carillero et Antoine
Dequidt, titulaires du BAFA et
travaillant au centre de loisirs de
Saint-Maximin les mercredis et

pendant les vacances scolaires. Cinq animateurs
encadrent donc les enfants de la grande section
de maternelle au CM2, ce qui permet un nombre
raisonnable et satisfaisant d’enfants dans chaque
groupe. Sylvianne Legris, qui occupe la fonction
d’aide de l’enseignante dans les niveaux de
maternelle l’après-midi, encadre les enfants de
petite et moyenne sections jusqu’à 16 h 30,
comme c’était déjà le cas l’an passé.
Après « les villages du monde » et « les fêtes et
traditions », cette troisième année de TAP aborde
« les cinq sens », une thématique qui donne lieu à
une multitude d’activités, manuelles, culturelles,
sportives… Il est encore tôt pour savoir si ce
thème débouchera sur un vernissage ou un spec-
tacle à la fin de l’année scolaire, mais toute
confiance est accordée à nos animateurs, qui ont
su fédérer les enfants ces deux dernières années.
Si des parents souhaitent intervenir (bénévole-
ment) pendant les TAP pour faire découvrir une
activité, une passion, un métier, ils sont les bien-
venus et peuvent se signaler en mairie.
Comme les années passées, un comité de suivi
des TAP se réunira pour évoquer les projets en
cours, aider à résoudre d’éventuelles difficultés,
et répondre aux questions des parents. Un cour-

rier sera envoyé aux familles pour
constituer l’équipe qui représen-
tera les parents. Une première
réunion aura lieu fin novembre
(date à préciser) et sera suivie de
deux autres d’ici juin 2017.
Bonne année – scolaire – à
tous ! n

Agnès Fouillet
élue responsable
Vie Scolaire

Vie sociale / Scolaire
Rentrée des classes et rentrée des TAP

Conférence à l’école sur le sport et le handicap : voir l’article dans Le Dauphiné Libéré du 10 octobre
2016. Article disponible et consultable sur notre site Internet dans la rubrique « Revue de Presse ». n

L’école et la mairie ont été
équipées récemment de détec-
teurs de fumée. Prochainement,
un système de visiophones ainsi
qu’une alarme seront installés
dans l’école, avec la collabora-

tion de l’association Vive
l’école, pour sécuriser les
accès selon les recommanda-
tions du ministère de l’Inté-
rieur pour le plan Vigipirate
renforcé. n

École/mairie

Olivier Roziau
élu responsable

Sécurité

Cadre de vie / Sécurité



La réfection des deux ponts (La Vie Plaine et La
Combe) sur le torrent du Rechouchet est lancée.
Suite au relevé topographique qui a été effectué
en août, une première réunion de présentation de
l’avant-projet par le maître d’œuvre RTM se
tiendra le 13 octobre avec les élus responsables
de l’Urbanisme.

Une fois la solution technique validée, nous
entrerons dans la phase de consultation des pres-
tataires.
Nous améliorerons ainsi la sécurité sur ces
ponts. n

Cadre de vie / Sécurité

Ponts
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Centre bourg (Répidon) : un panneau « Stop » a
pris place au carrefour de la RD9/RD9b vers Le
Vieux-Saint-Maximin. Aux croisements de la
croix d’Avalon et de La Courbassière, des
panneaux « céder le passage » devraient être
installés.
Carrefour de la Dobo : la direction départemen-
tale du territoire a procédé cet été à la modifica-
tion du carrefour : rabotage du dos d’âne et la
mise en place de deux panneaux « Stop ». Les
travaux réalisés nécessitent un complément car
le retrait total de ce plateau ralentisseur incite
les usagers de la route à rouler trop vite malgré
la limitation de la vitesse à 30 km/h à cet
endroit. Une réunion avec le département a eu
lieu le 29 septembre 2016 pour trouver une solu-

tion afin de sécuriser au mieux ce croisement ;
marquage au sol autour des îlots, peinture d’un
passage protégé « traversée d’enfants » et mise
en place temporaire d’un comptage de véhicules
avec contrôle de vitesse.
Les Rippelets : la zone centrale du hameau doit
faire l’objet d’une étude globale qui sera
engagée par un cabinet conseil pour trouver la
meilleure solution de sécurisation.
Les aménagements
routiers ne remplaceront
jamais notre prudence et
nous invitons les habi-
tants de Saint-Maximin à montrer l’exemple
dans la traversée de nos hameaux et partout
ailleurs ! n

Réseau routier

Depuis le mardi 13 septembre,
les enfants du village ont
rechaussé leurs crampons. Tous
les mardis de 18 heures à
19 heures, ils ont rendez-vous au
centre de loisirs pour de

nouvelles parties de football. Patrick Ceria,
Olivier Roziau et Laurent Orliaguet s’occupent

d’encadrer tout ce beau
monde. Frappes en
lucarne, dribbles et
talonnades n’ont pas de
secret pour ces petits
champions ! L’activité
s’arrêtera juste avant
les vacances de la Toussaint (18 octobre). n

Vie sociale / Jeunesse & Sports

Laurent Orliaguet
élu responsable

Jeunesse
& Sports

Le foot à Saint-Maximin, c’est reparti !

Le projet des parcours de VTT à
Saint-Maximin progresse. Les cinq
sentiers sont maintenant établis. Un
travail de repérage est en cours pour
organiser leur fléchage. Il faut savoir
combien de panneaux seront néces-

saires, où doivent-ils être installés et quelles
informations y seront inscrites. Un chiffrage en

kilomètres est prochainement envisagé pour que
les utilisateurs aient une vision précise du tour
choisi, mais aussi de la distance restante au fur
et à mesure de leur progression sur le parcours.
Le groupe de travail Jeunesse & Sports souhaite
installer ce dispositif au printemps prochain,
afin qu’il soit praticable durant l’été. n

Les parcours de VTT : ça roule !
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Dans le cadre de la préservation et de la
valorisation de l’espace naturel sensible
du marais d’Avalon qui est en cours,
nous avons commandé un rapport qui
propose une contextualisation historique
du lieu. Intimement lié à la forteresse
médiévale d’Avalon, l’histoire du
marais au sein de l’évolution globale du
village y est retracée.

Ce rapport s’appuie sur les archives
allant de la période médiévale à la
période contemporaine, ainsi que sur des
ouvrages des XVIe, XIXe et XXe siècle.
Un document à lire dès maintenant sur
notre site Internet dans la Rubrique
« Cadre de Vie » du menu
« Commissions ».
Disponible en version imprimée à la
mairie. n

Les travaux de réfection et de
conservation de la Tour d’Avalon
ont commencé au mois d’août.
Le vieillissement des installations

au sommet nécessitaient le remplacement du
platelage recevant le public. Pour cela, la reprise
des joints à la chaux, pour les pierres qui
forment la couronne du sommet et assurent
l’étanchéité, ont été exécutés par du personnel
qualifié encordé. Ensuite, les rigoles et le dôme
ont été étanchéifiés avant la pose du nouveau
platelage prévu en octobre.  Au troisième étage,
du fait des infiltrations par les fenêtres métal-
liques, un travail délicat de « gommage » (sable
et eau) a été exécuté pour enlever la rouille
incrustée sur les pierres et refaire l’étanchéité

des fenêtres. Ces
dernières ont été
repeintes et les
vitres remplacées,
ce qui n’était pas
une mince affaire
car chaque
carreaux ou enca-

drements métalliques étaient différents, et cela a
engendré un long travail d’ajustement, mais
toujours enrichissant et passionnant pour les
entreprises spécialisées qui travaillent pour les
monuments de France. Fin des travaux prévue
en novembre.
Le sommet ne pourra
cependant être ouvert au
public que lorsque l’esca-
lier en bois qui y mène
sera suffisamment sécu-
risé. Il nous faudra donc
lancer une autre tranche
de travaux pour restaurer
cet escalier et la partie
des murs de la chapelle
qui ne le sont pas encore.
La tour d’Avalon sera alors complètement
restaurée.
Outre les subventions possibles auprès de la
CCPG, du département, de la région et de l’État,
nous lancerons une souscription pour faire appel
aux dons. n

Histoire du village

Patrick Ceria
1er adjoint -
Cadre de vie
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Conférence dans l’église sur la présentation du rapport historique sur Avalon et la réception du tableau
restauré : voir article du Dauphiné Libéré du 9 octobre. Article disponible et consultable sur notre site
Internet dans la rubrique « Revue de Presse ». n

Cadre de vie / Patrimoine bâti
Tour d’Avalon



Cadre de vie / Patrimoine bâti

Comme annoncé précédemment, nous avons acquis l’ancienne forge du centre-bourg depuis mi-
septembre. Deux entretiens réalisés par Michel Poinson pour Les Échos de Bramefarine.

Entretien de Jean-Baptiste Merendet
Les Échos de Bramefarine : Quel est votre projet ?
Jean-Baptiste Merendet : Nous souhaitons rallumer
le feu et faire revivre la Forge du père Gauthier.
Sous quelle forme envisagez-vous cette
renaissance ?
À l’instar de l’Atelier des Alpes, à Bernin, où il existe
un atelier de menuiserie, une association va simple-
ment s’installer afin de faire fonctionner la forge,
organiser des ateliers de découverte, des visites,
partager quelques coups de marteaux.
Quelles sont les étapes ?
La première est tout d’abord de remercier la
commune pour la mise à disposition des locaux et
Alain Panerio pour la transmission des outils et
installations. En contrepartie, l’association et ses
membres assureront la restauration et les frais de
fonctionnement, sans coût pour la commune. L’as-
sociation est actuellement en création, et les
premiers pas des membres actifs dans l’atelier se
feront au cours de l’hiver. Ensuite, une première
série de travaux nécessaire au rafraîchissement des
lieux et à la remise en état des outils sera effectuée.
L’inauguration officielle est prévue pour la fin du
printemps / début de l’été 2017.

À qui s’adresse cet atelier ?
Cet atelier est le vôtre, celui des habitants de la
commune, des passionnés et des curieux d’ici et
d’ailleurs. Il s’adresse aussi bien à ceux qui souhai-
tent acquérir ou partager un
savoir-faire que réaliser ou répa-
rer un objet en fer forgé (outils,
couteaux, etc.). Nous souhai-
tons aussi organiser des visites
scolaires, des stages de découverte, des journées
portes ouvertes d’échange avec des artisans de
renom, des formations, et également participer aux
événements et animations de la commune.
C’est bien davantage que le renouveau de la forge
que votre association souhaite apporter à Saint-
Maximin.

Oui, faire revivre ce
qui a été pendant
des décennies une
véritable forge, au

sein du village, est un honneur, mais nous souhai-
tons que ce l ieu puisse être un espace de
rencontres et de partage car il fait partie du patri-
moine et de la culture.
Rendez-vous est donné pour la réouverture de la
Forge du père Gauthier.

Entretien d’Alain Panerio
Les Échos de Bramefarine : Depuis quand existe ce
bâtiment et qui en est à l’origine ?
Alain Panerio : C’est en 1910 que mon grand-père
« Le père Gauthier » qui, après avoir acheté le
terrain, installe son atelier de forgeron dans un petit
local qu’il aménage lui-même.
Quelles ont été les activités au fil du temps ?

Au début il s’agissait
des activités tradition-
nelles de forge d’ou-
tils, de ferronnerie et
de maréchalerie.
Dans les années
1950, le machinisme
agricole ayant pris le

pas sur les activités traditionnelles, c’est mon père,
François, qui a agrandi le local. Mon frère, Robert, a
repris l’activité, mais elle s’est arrêtée brutalement,
en 1980, à sa disparition. Le local a servi temporaire-
ment d’ateliers communaux dans les années 1990.
Ce bâtiment est resté inoccupé plusieurs années,
quel patrimoine représente-t-il ?
Un réel patrimoine artisanal, un savoir-faire tradition-
nel et puis aussi des souvenirs pour les plus anciens
de la commune, qui passaient plus de temps à la
forge pour voir ferrer les bœufs et les chevaux que
dans la cours de récréation de l’école !

Qu’envisagiez-vous d’en faire ?
Il y a deux ans, j’envisageais de le valoriser par un
projet immobilier en lieu et place des bâtiments
actuels. Avant de finaliser ce projet j’en ai parlé au
maire et à de nouveaux élus de la commune.
En effet, nous avons reçu cette information. À ce
moment-là, nous envisagions plusieurs solutions
pour étendre les surfaces de stockage du service
Technique, le regrouper au centre-bourg et libérer la
grange d’Avalon qui n’est pas facile d’accès. En
même temps, nous sommes réceptifs aux projets
patrimoniaux et culturels. Le projet a mûri, les élus
ont adopté en conseil l’acquisition des bâtiments
pour soutenir l’association de Jean-Baptiste Meren-
det pour faire revivre la Forge et utiliser l’autre partie
du bâtiment pour le service Technique. En quoi ce
projet compte-t-il aussi, pour vous, aujourd’hui ?
Vis-à-vis de mes ancêtres, notamment mon grand-
père, et de tous les anciens qui ont vu le travail du
fer dans cette forge, je suis davantage satisfait
d’avoir contribué à ce double projet communal que
d’avoir mené à bien un projet immobilier plus lucratif.
Je suis heureux d’avoir également pu transmettre
tout l’équipement et matériel de forgeron que mes
proches ont utilisé dans le passé, pour que le savoir-
faire de « La Forge du père Gauthier » renaisse
entre de jeunes mains. n

Réhabilitation de la Forge
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Informations diverses

Depuis le mois de septembre, les horaires d’ouverture au public de la mairie sont les suivants :
– mardi : de 15 heures à 19 heures ;
– jeudi : de 9 heures à 12 heures ;
– vendredi : 15 heures à 18 heures.
Il est toujours possible de prendre rendez-vous en dehors de ces horaires en contactant le secrétariat. n

Modification des horaires d’ouverture au public de la mairie

En février dernier nous vous infor-
mions que le SIBRECSA (syndicat
intercommunal) en charge de la
collecte des ordures ménagères

avait modifié son règlement : à compter du
1er janvier 2017 les ordures ménagères en sac
qui ne seront pas déposées dans un contener
(poubelle) ne seront plus ramassées.
Pour faciliter, l’application de ce règlement le
SIBRECSA proposait un achat groupé de
conteners à prix attractif pour les usagers.
Malheureusement, faute de réponses suffi-
santes, cette commande n’a pu se réaliser.
Les habitants qui s’étaient inscrits en mairie ont
donc reçu un courrier leur précisant les maga-
sins vers lesquels se tourner pour l’achat.
Nous vous rappelons que les conteners doivent
être préhensibles par le camion de ramassage et
que vous avez le choix de la contenance. n

Ramassage des ordures
ménagères - conteners

Calendrier des manifestations à venir

La déchetterie de Pontcharra est fermée pour
rénovation jusqu’au 30 octobre 2016.
Il s’agit d’une sécurisation des dépôts de
déchets pour les usagers ; d’une mise aux
normes en application de la réglementation sur
la sécurité des usagers ; de la rénovation, via
une nouvelle clôture, de la création de
nouveaux locaux fermés en haut du quai pour
les déchets dangereux, et de la pose d’un
nouvel enrobé sur le bas de quai.
Pour pallier cette fermeture, la déchetterie de
Le Cheylas est ouverte du lundi au samedi de
8 heures à 12 heures et de 14 heures à
19 heures. n

Fermeture pour rénovation
de la déchetterie de Pontcharra
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Mariages : 16 juillet 2016, Ludovic Kiezer & Fabienne Souères ; 10 septembre 2016, Aurélien Acqua-
dro & Monya Ben Ammar ; 24 septembre 2016, Xavier Juste & Véronique Lapied. n

État civil Seuls sont publiés les avis de naissance et de mariage ayant reçu un accord des familles pour leur communication.

Date Organisateur Manifestation Lieu
Samedi 5 novembre Quad Passion Bramefarine Balade des Gueux (soirée) Commune / Salle M.-Louise

Vendredi 11 novembre Commune Cérémonie du 11 novembre (matin) Salle Marie-Louise

Samedi 19 novembre Ass. Sportive de Saint-Maximin Repas beaujolais nouveau (soirée) Salle Marie-Louise

Samedi 3 décembre Associations Téléthon Salle Marie-Louise

Samedi 10 décembre Commune Concert (soirée) Salle Marie-Louise
Vendredi 16 décembre École / Commune / Vive l’école Après-midi de Noël Salle Marie-Louise.


